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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

A. Contexte

La tremblante du mouton a été décrite en France il y a plus de deux siècles et demi.
C'est une maladie naturelle des ovins et des caprins.
Comme la maladie de Creutzfeldt-Jacob (MCJ) chez l’homme, ou l’encéphalopathie
spongiforme  bovine  (ESB),  elle  appartient  au  groupe  des  encéphalopathies
spongiformes subaiguës transmissibles (ESST).

La sélection génétique pour éradiquer la tremblante

L'assainissement d'un troupeau atteint de tremblante s'avère être très difficile. Il est
apparu que l'agent pathogène était persistant dans l'environnement. Dans les cas de
tremblante,  l'élimination des animaux (y compris  l'abattage total  du troupeau)  est
insuffisante.  Seuls  quelques  pays  ont  pu  mettre  en  œuvre  des  plans
d'assainissements sanitaires, mais encore a-t-il fallu interdire l'élevage d'ovins sur les
exploitations atteintes pendant 3 ans après avoir retourné le sol sur 20 cm et fait
blanchir  toutes  les  bergeries  concernées  !  C'est  pourquoi  la  sélection  d'animaux
naturellement résistants constitue une alternative très intéressante.  

En effet,  les cas de tremblante sur les animaux issus de luttes avec des béliers
résistants homozygotes R/R (les deux parents étant résistants, leurs descendants
possèdent également le caractère résistant) sont exceptionnels.
L'autre intérêt pour la filière ovine est que les animaux résistants ne multiplient pas le
prion (agent pathogène responsable de la transmission à l’homme) et ne peuvent
servir  de  réservoir  à  la  maladie.  Les  animaux  R/R  présentent  donc,  pour  le
consommateur, un niveau de sécurité maximal.

Pour les ovins semi-résistants (hétérozygotes1 R/S :  l’un des deux parents n’étant
pas résistant, leurs descendants peuvent ne pas être résistants), le développement
de la maladie est très proche de ce que l'on connaît chez les bovins. Dans ce cas, le
retrait systématique de matériaux à risques spécifiés (tête, moelle épinière) permet
de garantir pleinement la sécurité du consommateur. 

A l'inverse,  la  présence,  au  sein  de  la  population  ovine,  d'animaux  sensibles  et
hypersensibles à la maladie (S/S), laisse courir le risque de transmission à l’homme
du prion par l’ingestion de produits lactés.

C’est donc un plan de lutte par la sélection génétique qui a été mis en place en
Corse à partir de 2010.
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B. L’amélioration génétique et sa diffusion en Corse

L’Organisme  de  Sélection  de  la  Race  Ovine  Corse  (OS  Corse)  est  chargé  de
coordonner  l’ensemble  des outils  d’amélioration  génétique,  notamment  au niveau
des performances laitières. Cette sélection est réalisée par la voie mâle.

 Le Contrôle laitier officiel (CLO) 
Il permet l’évaluation des performances individuelles des animaux et de la valeur
génétique des reproducteurs. Il  est réalisé par les Chambres d’Agriculture (59
élevages pour 18 300 brebis).

 Le testage des béliers

o Le CLO permet d’identifier les mères à béliers. Ces dernières seront
accouplées avec les béliers élevés au centre de la CORSIA, béliers
eux-mêmes  issus  d’accouplements  raisonnés  (inséminations
artificielles).

o Les  béliers  qui  en  ressortiront  seront  testés  à  18  mois  via  leur
descendance.

o Ce  testage  sur  descendance  (c’est-à-dire  que  les  performances
laitières sont mesurées sur les filles nées de ce bélier via l’insémination
artificielle) permettra de définir le potentiel génétique des béliers.

o Ce potentiel ne pourra donc être mesuré que 2 ans plus tard, lorsque la
brebis rentre en pleine production. 

o Il se passe donc près de 4 ans entre le moment où le bélier nait et celui
où  l’on  connait  sa  valeur  génétique.  Ceci  explique  les  délais  de
diffusion génétique et les besoins de planification inhérent à la gestion
du schéma de sélection.

Organisation     :

Dans ce schéma, l’OS Race Ovine Corse valide les animaux à tester tandis que la
Coopérative CORSIA met en œuvre les décisions.
La diffusion de ce potentiel génétique, soit par la vente des béliers reproducteurs,
soit par l’insémination artificielle est portée par la coopérative CORSIA.

C. Bilan des plans précédents

Un plan régional corse d’amélioration génétique de résistance à la tremblante a été
mis en œuvre depuis le mois de janvier 2010 pour soutenir tous les éleveurs ovins
de corse, l’OS Corse et la CORSIA dans leur travail d’amélioration génétique de la
résistance à la maladie.

Deux phases ont été mises en œuvre :

1) Plan tremblante 2010-2013 

Trois axes d’amélioration visant à réduire la proportion d’animaux sensibles dans les
élevages et à augmenter celle des animaux résistants ont été définis :
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 Génotypage des béliers sur les élevages (prise en charge de 100 % des
coûts).

 Testage de béliers résistants (R/R et R/S) au centre de sélection (prise en
compte  de 70 % du prix  de  vente  du bélier,  soit  un  montant  payé  par
l’éleveur de 85,50 € au lieu de 285 €).

 Utilisation  de  l’insémination  artificielle  pour  améliorer  le  typage  des
agnelles des élevages grâce à l’utilisation massive de doses de béliers
R/R. (Prise en compte de 40 % du prix de l’IA, soit un montant payé par
l’éleveur de 6 € au lieu de 10 €.)

Résultats     : 

 La totalité des animaux des élevages du schéma ont été génotypés.

 6 115 animaux d’élevages hors schéma ont été génotypés.

 Succès de la diffusion de béliers améliorateurs :

o Sur le total  de béliers vendus par la CORSIA, le pourcentage de
béliers R/R est passé de 32 % en 2010 à 48 % en 2013.

o Les béliers S/S ont disparu des élevages du schéma de sélection.

o La  part  des  béliers  S/S  est  passée  de  27 %  à  13 %  dans  les
élevages hors schéma de sélection.

 Le nombre d’IA est demeuré toutefois insuffisant (25 410 sur les 40 000
escomptées).

2) Plan tremblante 2014-2017 

Un nouveau Plan Tremblante Régional a été mis en place pour consolider le travail
effectué tout en prenant en compte les enseignements du 1er plan, c’est-à-dire :

 En  augmentant  progressivement  la  part  d’aide  dédiée  à  l’insémination
artificielle pour inciter les éleveurs à utiliser cette technique, qui est de loin la
plus efficace (40 % en 2014 ; 45 % en 2015 ; 55 % en 2016 ; 60 % en 2017),
soit un montant payé par l’éleveur de 4,20 € au lieu de 10,50 € en fin de plan.

 En diminuant  progressivement le  taux de subvention sur  l’aide aux béliers
testés (de 65 % à 60 % à la fin du plan, soit un montant payé par l’éleveur en
2017 de 132 € au lieu de 330 €).

Résultats :

 Succès de la diffusion de béliers améliorateurs :

o Sur le total  de béliers vendus par la CORSIA, le pourcentage de
béliers R/R est passé de 48 % en 2013 à 55 % en 2017.

o 50 %  des  béliers  sont  R/R  et  50 %  R/S  dans  les  élevages  du
schéma de sélection.

o La part des béliers S/S est passée de 13 % à 9 % dans les élevages
hors schéma de sélection ; celle des béliers R/R de 24 à 34 %.

 Le nombre d’IA a légèrement augmenté (28 416). Il a même triplé de 2014
à 2017 par rapport au plan tremblante précédent dans les élevages hors
schéma. Il demeure toutefois insuffisant.
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 Le pourcentage de doses R/R produites par le centre d’IA n’a cessé de
progresser (de 70 % en 2014 à 98 % de doses R/R en 2017 ; plus que 2 %
en R/S).

La poursuite du plan tremblante de 2015 à 2017 a répondu aux attentes et  aux
besoins  des  éleveurs  corses.  Outre  l’aspect  sanitaire,  il  a  permis  également  de
diffuser largement le progrès génétique créé par le schéma en termes de production
laitière.

Toutefois, l’effort réalisé doit se maintenir car le nombre d’animaux portant le gène de
sensibilité (S/S et R/S) est encore important et la pression de sélection sur ce critère
ne doit pas s’interrompre, au risque de voir le nombre d’animaux S/S revenir à son
niveau initial.
D. Plan de lutte 2018-2020

Pour consolider le travail déjà effectué, un nouveau Plan Tremblante doit être défini
jusqu’en 2020, tout en prenant en compte les enseignements du second plan, c’est-
à-dire :

 En maintenant la part d’aide à 60 % dédiée à l’insémination artificielle pour
inciter les éleveurs à utiliser cette technique, qui est de loin la plus efficace.

 En baissant progressivement l’aide accordée (de 60 % à 55 %) pour l’achat
des béliers afin d’inciter les éleveurs à utiliser l’insémination artificielle.

 En augmentant la visibilité de l’aide auprès des éleveurs (communication +
aide affichée sur les factures).

1)  Mise en œuvre pratique du plan génétique de lutte contre la tremblante

Evaluation des béliers et inséminations artificielles :

- Testage des béliers du centre de sélection afin de diminuer chaque année
la part de béliers R/S mis à la vente et ce, pour proposer uniquement des
béliers R/R en 2021. Objectif     : 250 béliers R/R vendus en 2020.

- Réalisation  d’accouplements  raisonnés  par  insémination  artificielle  avec
des doses uniquement R/R (98 % des doses produites actuellement par le
centre d’IA de la CORSIA).  Objectif : 9     000 IA de doses R/R réalisées en
2020.

2)  Références Réglementaires

L’accompagnement financier de la sélection génétique est prévu par l’Etat qui a mis
en place un « Dispositif d’aide pris en application du régime d’aides exempté n° SA
40321, relatif aux aides en faveur de l'élevage pour la période 2015-2020, adopté sur
la  base  du  règlement  d’exemption  agricole  et  forestier  n°  702/2014  de  la
Commission Européenne, publié au JOUE du 1er juillet 2014 ».

L’accompagnement  financier  de  la  sélection  génétique  est  éligible  au  régime
exempté n° SA 40321 : « Les tests effectués par ou pour le compte d'un tiers en vue
de  déterminer  la  qualité  ou  le  rendement  génétique  du  bétail,  à  l'exception  des
contrôles menés par le propriétaire du cheptel et des contrôles de routine concernant
la qualité du lait, peuvent être financés à hauteur de 70 %. »
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3) Financement du plan

La Collectivité de Corse contribuera aux actions suivantes :
 Évaluation des béliers résistants ;
 Financement des IA.

2018 2019 2020 TOTAL

Aide à l'achat
de béliers

Nombre de béliers 200 200 250 650
Coût 340 € 340 € 340 €
% d'aide 60% 55% 55%
Montant  de  la
subvention

204 € 187 € 187 €

Total Subvention 40 800 € 37 400 € 46 750 € 124 950 €

Aide à
l'Insémination

Artificielle

Nombre d'IA 8 000 8 500 9 000 25 500
Coût 10,70 € 11,20 € 11,20 €
% d'aide 60% 60% 60%
Montant  de  la
subvention

6,42 € 6,72 € 6,72 €

Total Subvention 51 630 € 57 120 € 60 480 € 168 960 €

TOTAL SUBVENTION CTC 92 160 € 94 520 € 107 230 € 293 910 €
 

Détails du coût d’évaluation d’un bélier     :

Postes de charges Montant/bélier
Evaluation d’un bélier 120 €
Charges d'alimentation 130 €
Sanitaire 20 €
Charges de structure 70 €
Coût total 340 €

Ce calcul ne tient pas compte des frais salariaux pris en compte par ailleurs sur des
crédits Etat par FranceAgrimer dans le cadre du Plan d’Avenir. 

4) Bénéficiaire de l’aide

La SCA CORSIA assurera cette mission.

5) Mise en œuvre et Financement

Cette opération ne concernant pas les dispositifs du PDRC, il est donc proposé, pour
financer cette action, une mobilisation du Programme "Opérations spécifiques" du
budget de l'ODARC pour un montant de 293 910 €.
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Compte tenu de l’importance de ce plan de lutte pour la filière ovine, je vous
demande :

- D’approuver  la  participation  financière  de  la  Collectivité  de  Corse  à
hauteur de 293 910 € sur 3 ans, soit :

o   92 160 € en 2018,
o   94 520 € en 2019,
o 107 230 € en 2020.

- D’autoriser l’ODARC à mettre en œuvre le dispositif.
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